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PRÉ-PROGRAMME



Jeudi 6  juillet 2023
9h30 • 10h30 :        Conférence sur la Cyber Sécurité– Salle à manger du 

Château de la Verrerie 

10h30 • 12h30 :     Assemblée Générale de Villes de France – Petit Théâtre du 
Château de la Verrerie 

13h45 : Accueil des participants 

14h00 • 14h45 :     Ouverture du Congrès de Villes de France – L’Arc – Scène 
Nationale 

14h45 : Présentation du Baromètre des Villes de France par 
Jérôme Fourquet 

14h00 • 16h00 :     Conforter le rôle moteur des cœurs de ville dans le 
développement du territoire 

La seconde phase du programme Action Cœur de Ville a pour ambition d’aider 
les maires à poursuivre leurs engagements pour la réhabilitation de l’habitat 
ancien, la restructuration des commerces ainsi que la restauration du patrimoine 
et de l’espace public. La redynamisation des quartiers de gare et des entrées de 
villes doit aussi permettre de rendre plus attractives nos villes : comment réussir 
cette reprise en main de nos centres-villes pour développer l’ensemble du territoire 
et attirer de nouveaux habitants ? 

16h15 :                    Grand témoin 

16h30 • 17h30 :     Maintenir l’investissement malgré les crises  
Crise des prix, crise de l’énergie et durcissement des conditions de crédit, 
aujourd’hui plus qu’hier, il n’existe plus d’argent facile. 

Le rôle d’investisseur de premier plan des collectivités locales, des villes 
moyennes et de leurs intercommunalités, doit être conforté. Il en va de la 
vitalité des investissements d'avenir et d’une transition écologique réussie. 

Comment poursuivre les investissements sans altérer ses marges de manœuvres 
futures ? Comment concilier services à la population, gestion des ressources 
humaines, et maintien d’un autofinancement suffisant ? 

Quelles sont les bonnes recettes pour continuer à investir malgré les crises ? 

17h30 • 17h45 :     Clôture de la première journée 

17h45 • 19h15 :     Visites d'un site industriel, ou découverte des spécialités 
     locales au Parc des Combes
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A partir de 19h30 : Dîner de gala  
Château de la Verrerie 



Vendredi 7 juillet 2023 
9h00 : Accueil des participants - L’Arc – Scène Nationale 

9h15 • 9h30 :         Ouverture de la seconde journée 
9h30 • 10h30 :      Rendre nos villes plus attractives pour les entreprises 
Logements, formations, transport, santé, sécurité, aménagements urbains, 
équipements publics…. nos villes et agglomérations partagent des compétences 
essentielles pour rendre leurs territoires toujours plus attractifs et agréables 
pour les entreprises et leurs salariés : La qualité de vie offerte par les 
villes moyennes, argument pour attirer de nouveaux entrepreneurs et salariés 
dans nos territoires ? 

10h30 • 10h45 :    Grand témoin 

10h45 • 11h45 :    Réindustrialiser nos territoires en s’appuyant sur la 
transition verte 

Nos territoires ont souffert de la désindustrialisation ces dernières décennies. Ils 
disposent aujourd’hui du foncier et des infrastructures nécessaires pour proposer 
des solutions nouvelles afin de favoriser le retour d’activités industrielles vertes. 
Dorénavant, il apparaît clairement que les villes moyennes et leurs agglomérations 
disposent de nombreux avantages compétitifs pour attirer des industries vertes 
et générer de l’innovation : Comment réussir aujourd’hui la territorialisation de 
cette nouvelle production industrielle ? 

11h45 • 12h45 :    Clôture du Congrès de Villes de France  

12h45 • 14h00 :    Buffet 
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INSCRIPTIONS SUR : http://www.villesdefrance.fr/congres 

CONTACT : Anissa GHAIDI, Assistante de direction, événementiel 

anissa.ghaidi@villesdefrance.fr 

INFOS PRATIQUES 
VENIR AU CREUSOT... 

En voiture 
Depuis Paris ou Lyon : autoroute A6, sortir à Chalon-sur-Saône, puis 

prendre la RCEA (N80, puis N70). 

En train 
Gare Le Creusot TGV, trains directs depuis Paris Gare de Lyon (1h20), Lyon 

Part-Dieu (40 min), Aéroport Charles de Gaulle (1h35), Lille Europe 
((1h50), Bruxelles Midi (3h30). 

Par avion 
Aéroport Lyon Saint-Exupéry à 1h50 de route. 

Aéroport Dole Jura à 1h15. 

A noter 
L’inscription au Congrès de Villes de France n’inclut pas l’hébergement.  

Pour réserver un hôtel, rendez vous sur la page « L'hébergement »  




